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moyens de fe procurer les objets de première nécefïité au fein

de l’abondance
,

c’eft après avoir été forcé d’émettre une im-

menfe quantité de papier pour fe procurer des fubfiftances qu’on

pouvoir avoir pour rien, que, fous le prétexte de maintenir

l’équilibre entre le nouveau papier-moniioie Sc les denrées >

votre commiffion des finances vous a propofé de fixer la

contribution de l’an 4 ^ mandats fur le pied de 1790 ,

moitié comptant & moitié au cours de la valeur du grain.

On vous a dit qu’il étoit inutile de vous entretenir de l’im-

pôt en nature, 1®. parce que trois afTemblées fuccefïîves l’a-

voient rejeté^ 2®. parce que la partie de cette concribution
,

perçue en nature l’an dernièr , a été gafpillée , avarice , &
d*un produit prefque nul pour la chofe publique.

Je vais examiner ces deux objets féparément ; $c pour

ne pas rebattre les mêmes fentiers qui ont guidé lev orateurs

dans les difcufïions folemnelles qui ont eu lieu dans les afTem-

blées précédentes
,
je n® m’occuperai l^ùe de leurs rapports

avec notre fituation préfente.

Je ne répéterai pas les moyens par lefqiiels j’ai démontré

que même dans un temps ordinaire où les denrées n’éprou-

vent prefque point de variations, pat ce que le figne des

échanges eft immuable , la contribution foncière , calculée

fur une année commune , d’après des évaluations , des

Câdaftres ou des déclarations , eft infiniment moins exaéfe ,

moins approximative du produit réellement impofable que

la contribution au bout du champ ^ qui a la nature pour

régulateur , & dont la perception , toujours en raifon des

récoltes , eft la plus facile comme la plus légitime.

Je ne m’étendrai pas beaucoup pour démontrer qu’au-

cune opération ftxiétement mathématique n’eft applicable à

un fyftême d’impoûtion foncière
\
que ce dont il s’agit n’eft

pas de couper une gerbe de bled en quatre pour n’établir

la contribution que juftt fut la portion dégagée de tous

frais de culture ou d’amélioration
j

que quand même on

tiendroit la clef des cataraéles du ciel pour détourner les
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©rages

,
comprimer les frimas, répan<3re à propos une rofé®

bieiifaifante
, il y aiiroit encore mille nuances réfultantes

des difFérens fols é^aux en apparence & fur - tout de la

mauvâife foi, compagne inféparable de l’elprit d egoïfme qui
gouverne la plupart des hommes,

^

Je défe le plus habile économise de démontrer la poffi-

bllité d’im cadallre exaét , môme pour un feui vilFage en
France; car il faudroic fuppofer que la nature ne tendit
jamcys à détruire ou améliorer

, Ôc c’ed ce qui arrive chaque
année par l’effet des débordemens ou des orages. Sans parler
de ces accidens graves qui creufenr tout â-coup un tom-
beau à la végétation au milieu d’une plaine féconde, tout
le monde fait que chaque année les montagnes s’affaifTenr

,

la terre produd^ve s’cn détache & fuit dans les vallées.
Les plaines fe comblent , tantôt par des engrais venus des
hauteurs voifines

, tantôt par des cailloux qu’entraînent les

torrens : les prairies fe relèvent par les débordemens annuels
qui les couvrent tantôt d’un limon régénérateur , & tantôt
d’un fable aride & mortifère. Enfin, les' marais fe rempliffenr,
deviennent des pâtures qui remplacent des cloaques pefti-
lentiels

, & fourniffent eiifuite au cultivateur de fuperbes
linières, des terres végétales de la plus riche produétion.
Toutes ces opérations le font fans le fecours, de l’art, mais
par le travail diurne & fponrané de la nature

;
elles fuivenc

pas â pas un expert qui tenteroit en vain de pofer des bornes
au grand œuvre de la reproduction.

C’eft parce que je n’ai jamais cefTé d’être frappé de ces
grandes véntés long-temps méditées, que, dans trois afïèm-^
blées fuccefiives

,
j’ai provoqué de tous mes efforts la con-

tribution en nature comme le moyen le plus approximatif
d établir l’égalité dans la répartition. Mais quand même
un cadaftre général pourroit être immuable

,
quand on par-

viendrçit a calculer mathématiquement les rapports du fol
du département de la Dyle avec celui du Var , il échappe-
roit toujours â l’expert le plus intelligent ces nuances*' qüe .

A a
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les faifons établirent entre les fols de même nature

,
quoi-

que préitimés d'une égale produdion.

Telle terre, pour avoir été fumée ou enfemencée trop

tard , ne donne que du faux bled
,

telle autre a éprouvé une

gelée lorfque l’épi étoic en fleur
j

lepi autre , au mo-
ment de la plus belle efpérance , eii roiuliéc pp les brouil-

lards : Tan dernier , mon champ , nourri <ie pluies trop

abondantes, n’a produit que de longues pailles molles qui

fe font afllachies ôc ont pourri dans l’herbe avans que le

grain fût forme : l’an prochain peut-être, une lécherelfe

brûlante fera périr moitié de ma récolte , ôc ne me donnera

qu’un bled maigre & fans fubflance.

Ici une^iprairie bafle, & dont le terrain glaifeux a befoiii

de chaleur pour que la douce herbe furmonte le rofeau
,
va

produire une récolte abondante ,
tandis que ces beaux tapis

qui bordent les grandes rivières , deffechés par un foleil

brûlant , verront périr leurs fleurs à peine éclofes , & ne

permettront à la faulx d’en extraire que quelqués herbes

longues ôc fans faveur.
^

Enfin 5 ici eft une vigne qu’un brouillard glacé n’a pu
atteindre

,
qui préfente aux yeux réjouis de fon propriétaire

des pampres chargés de fruits , tandis qu’à coté le trouvent

des feps languiflans frappés de mort , Ôc où l’efpoir même
des récoltes luivantes eft anéanti.

Je vous le demande , repréfêntans du peuple le plus agri-

cole dé l’iinivers
,

quel cadaftre peut deviner tant de nuan-

ces , tant d’occaflons de pertes ou de bénéfices , fouvent in-

dépendantes de toute efpèce d’induftrie?

La véritable égalité de répartition , la plus approximative

au moins , eft donc dans les mains de la nature. Par la

manière dont elle diftribue fes bienfaits , elle indique elle-

même là où eft la fortune , là où eft la misère ? Eh ! n’eft-il

pas aflèz cruel de voir en im moment évanouir fes efpé-

rances , le fruit des travaux d’une année , fans avoir encore

à ajouter aux embarras d’un ménage à foutenir , l’obligation

de payer ce qu on n’a pas récolté ?
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Oïl oppofe d*andens préjuges. La ma(Te du peuple n*a-

t-elle pas prouvé qu’elle vouloir à tout prix la République ? ce

peuple n’a-c-il pas fupporté le maximum^ les réquilinons ? ne

fait-il pas qu’il faut nourrir fes défenfeiirs qui font fes en-

fans?* a-t-il refafé l’an dernier la portion de contribution

en nature qui lui écoit alîignée ?

La dîme n’étoît dans l’origine que la preftation des peuples

envers le gouvernement, elle étoit fpécialement conformé

aux principes républicains : les Romains l’avoient établie fur

tous les pays devenus leurs tributaires
\

les Républiques de

la Grèce ne connoifToient qiie,ce mode de contribution ; la

Suède en jouilfoir avant de fe donner un maître. De nos

jours encore , ricalie & une partie de la SuilTe jouilTent de

cet avantage , & il ne feroit pas facile de les en priver. Enfin

(Quelques communes en France ne doivent ^ l’état fiorifiant

^iîÿnt elles joulfient qu’à la facdté qu’elles ont eue d’acquitter

leurs charges en nature. Voila des preuves. Et en effet ,

n’eft-il pas confiant que tout propriétaire qui paie au bouc

du champ , a toujours de qiioi folder fa contribution
,
qu’il

efi confiamment au courant , & fans frais ni contrainte , avèc

le gouvernement? & cependant il ne peut jamais
,
par cette

méthode, payer quune portion relative de fes récoltes ; donc

en même temps que le gouvernement fera toujours certain

de recevoir une coiîtribution indépendante du cours que

l’agiotage commande à fes befoins , le cultivateur ne peut

être expofé à fc rainer pour s’acquitter.

Quelle répoiife peut-on faire à cette vérité démontrée ?

Réfléchiffez , repréfentans
,

je vous prie , un infianc fur la

pofition où fe trouve le peuple français.

L’emprunt forcé devoir faire rentrer 6oo millions , ou
valeur en alîignats éo miliiards.

Les contributions arriérées.. i3 milliards.

»De tout cela il efi rentré so milliards au plus. Pourquoi ?

parce que la majeure partie des lignes repréfentatifs des

ficheifes écaut dans les mains des fournilfeurs , agens du
-
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fort fon gage ,

lorfqiie Targent eft rare : mais , fût-iî plus

coïîfîdëré que le numéraire efïeétif, le gouvernement ,

forcé par les effets de la guerre à une immenfe confomma-
tion

, ne celferoit pas d’être le jouet des fourniffeurs , fous-

fournifTèurs & marchands , s’il continuoit de tout acheter.

Dans toutes les guerres on a vu les déniées doubler, tripler

même de valeur, quoique payées en numéraire ; c’eft ce qui fe

pafTe maintenant en Angleterre : ce feroit bien pis en France ,

où la malveillance , les défiances , les dilapidations, fe réu-

niflent à refprit d’égoïfme
,
pour détruire toutes les facultés

d’un gouvernement républicain.

Mais, dans quelque circonftânce que le gouvernement fe

trouve placé
,

fi la contribution efl en nature, la denrée,

qu’il retire comme contribution , vaut toujours de l’or
; elle

vaut plus que l’or
,
puifqu’il prend pour mefure le prix

qu’avoit cette denrée en pleine paix.

Suppofons la contribution en nature au dixième fur tou-

tes les récoltes équivaloir feulement à trois cent millions

de numéraire
;
au prix aétuel du bled , à quarante francs la

livre , cette contribution équivaut à cent vingt milliards en

afîignacs : au lieu de cette contribution en nature , impofez

cent vingt milliards
, vous ruinerez les quatre- vingt- dixneuf

centièmes de la France , & ii’eii recevrez pas la dixième par-

tie. Cependant je fuis convaincu que par la contribution en

nature le gouvernement tireroic fans effort de la France &
des pays réunis pour au moins iix cent millions de denrées,

valeur métallique , au prix de 1790 j
j’en donnerai la preuve

dans un tableau très fuccinct.

Mais 5 dit-on
, le iabonrenr ne voudra plus de mandats.

L’çhice du mandat cil d’aller fe fondre dans les biens na-

tionaux, dont la vente efl ouverte à un prix très-avantageux,

& ceux qui défirent en acquérir ne manqueront pas de
rechercher le feul moyen qu’ils aient d’y parvenir : mais le

mandat a un autre but à remplir, beaucoup plus important,

celui de maintenir la circulation <5c de raviver l’induflrie

' A4
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nationale. L’affigiiat a rempli long-temps cet objet : fans

effort &c fans perce , le mandat le remplira de même , lorf-

que Ton fera certain que le gouvernement ne s’en fert

qu’avec modération. Et comment en fera-t-on certain ? c’eft

lorfqiie IVn verra qu’il n’achète plus à tout prix les objets

de première nécelïité; alors la cupidité fera forcée de ref-

treindr^ fes fpéculations , ôc la confiance du ' bon citoyen

aura d.es bafes qui le tranquilliferont. C’efl: un fngulier

calcul que de dire que pour faire rechercher le mandat

au laboureur , il faut lui faire payer en mandai ce qu’on

peut lui demander en, denrées.

Mais da plupart des laboureurs font fermiers & ne fup-

portent pas l’impôt.
'

Mais celui qui devra l’impôt , a dix fois plus a vendre

qu’à payer; il fera donc toujours de fon intérêt de vendre

le plus cher qu’il pourra. Le gouvernement , toujours forcé

par fes befoiris, en paffera par où cet homme avide voudra,

ôc il entraînera dans fa ruine la majorité des citoyens pour

qui ce taux exceïîif deviendra le prix commun. Enfin , de

deux chofes l’une : ou la contribution fera acquittée en

mafle comme par le pafTé , & le laboureur, après l’avoir

foldée 5 exagérera le prix de fes denrées pour s’indemnifer ôc

accumuler fa fortune
;

ou fa contribution fera répartie

mois par mois au cours , ôc alors le laboureur ne vendra

chaque mois que ce qui fera indifpenlable pour acquitter

fes ciiarges envers le gouvernement , fe réfeivant toujours

les moyens de lui faire la loi la plus onéreiife : ainfi , le

moins qui puifTe arriver de rérabîiflènient de ce fyftême,

c’eft un refteriement des denrées , une ftagnarion générale

,

réfultante forcément de rinquiétude des uns , Ôc de l’ava-

ûce des autres. Je dis l’inquiétude, & elle feroit très -fon-

dée dè la part des meilleurs citoyens : car je me fouvlens

encore que dans tout mon canton, où ü n’y a que des pâtu^

rages, nous avons vendu nos foins en prairial dernier fur

|e pied de dix -capitaux pour un en afiignats , comparé au

pnx de cette denrée en numéraire de 1790 ,
ôc que nous
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svons payé en germinal îa contribution de ces mêmes récoltes

fut le iLd de foixante capitaux pour un ; d en eft réfuke qu8

tel qui peut juftitier n’avoit tire de fon fonos que ‘ v.

en affignats de produit net, a paye 3o,ooo liv. de con r

bution , & en autoit payé 90 fi le confeil des - “
n’avoit pas rejeté la réfolution que votre comité de^s finances

vous avoit propofée fur les contributions de lan o.

Je conclus de ces faits , de ces taifonnemeus ,
t.ms au-

jourd’hui fondés fut l’expérience ,
que le f ul moyen de

maintenir le crédit du papier -monnoie eft de fouftiaite e

aouvernement à la rapacité de fes tourniffeuts pat la contri-

bution en natute.: mais pour que cette contribution rem-

plifte fon objet
,
pour qu’elle feit profitable &

dame des caprices des faifons ,
il ne faut plus l établir

comme l’an dernier ,
foit à moitié ,

foit en totalité, fur le

pied d’anciennes contributions mal reparues
,
qui grèvent

les uns ,
foulagent les autres ,

allègent toujours les riches

aux dépens des pauvres, & ne peuvent échapper al arbi-

traire -.mais il faut la percevoir au dmeme fixe fur le pro-

duit de toutes les récoltes. C’eft ainfi que le gouvernernent

fera indemmlé en Bourgogne fur uhe abondante récolté

des pertes que la grêle ou la gelee lui

Champagne ,
fans qu’aucun particulier fort le fe , car s il

récolte^ peu, il ne paiera qu’en proportion , & du moins

il n’aura de follicirations à faire auprès d aucune admtniftra-

tion pour obtenir fon dégrèvement.

Je vais maintenant examiner J’objeéliGn contre ce genre

de contribution ,
qui porte fur le gafpiHage que on pre

tend devoir en' réfulter. Sut cet objet ,
je

mot ,
parce que la loi que je propoferai répond a prelque

toutes les difficultés que l’on a fans ceffe oppofees ici
,

je

combats encore avec .l’arrme de l’expérience ,
car le preniier

befoin c-ft de vivre; & je dis eue maigre 1 enorme de-

penfe, ou plutôt après avoir confomme la luine des ren

fiers & fondionnaires publics , & maigre la perte du crédit

public réfultante du taux excefîif auquel fe font portées

Opinion de OuhoU-Crancc*
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les denrées Sc les marchandifes de tout genre depuis la

levée du maximum ^ il n’eft pas un homme de bonne" foi

qui ne convienne que ,
depuis lîx mois palfés , les armées

,

les grandes communes auroicnc manqué de tout fans le

fecours de la portion de contribution en nature qui a été

affife I an dernier. En ce moment même , le grain qui ferc

à approvinonner nos places
,
n’y arrive que par voie de ré-

quilicioii
;

Ôc parce ;que l’adminiflration n’a pris aucune

précaution pour s’afTiirer des livraifons , pour éviter qu’elles

ne folent ou gafpillées ou avariées
,
pour empêcher même

qu’on ne revendit à la République comme bleds achetés

les dentées remifes dans fes magafins par Tefiet. de la con-

tribution en nariire , on oublie le fervice important que ce

mode de contribution' a rendu malgré fes vices &c fes er-

reurs
j

fervice tel, que, fuis fon fecours
, la' République

eût peut - être être renv^rfce , la France eût été livrée au

pillage.

Lorfque l’imprudence d’une part, Sc la malveillance de

l’autre, avoienc tellement diferédité i’aflîgnat , c]ii’on n’au-

roir pas trouvé dans une auberge un morceau de pain pour

mille écLis
;
lorfque le gouvernement naiÛant , échappé aux

fureurs de vendémiaire, vit tout-àcoiip porter à hait mille

francs le louis
,
qui n’avoic jafqu’à ce* te époque été encore

qu’a looo ou 12.00 liv.
;
lorfqae,fàns argent & fans crédit, ce

gouvernement ne ponvoit ni approvilionner les places, ni payer

la folde des troupes , ni mêmè leur fournir des fonliers , du
moins avec la contribution en nature il a pu donner du
pain à nos braves défenfeurs

^
ils ont pris patience

,
Sc le

laurier vient de reverdir fur leurs têtes. Je vous le demande,
hommes de bonne foi & vraiment républicains

,
n’éciez-

vous pas perdus fans reirource ? Profirez donc de la leçon

d’une expérience aidlî dangereufe : ce n’eil: pas cent mille

hommes de plus aux frontières que Pitt redoute
;
ce ne

font pas nos vîcloires qui l’abattent : il fait bien que l’on

n’ira pas le chercher jufques dans Londres , tant que vous

manquerez des. befoins de première nécefiité.
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Mais aflurez-vous de la fiibfidance de nos armées, garan-

tiiïèz celle du peuple , Si toutes les machinations de Tinté-

rieiir s’évanouiflTent , les relTources de tous genres iront au-

devant des befoins , & l’Europe coalifée vous demandera la

paix : voilà le véritable fecret de notre diplomatie. Quant

aux dilapidations ,
rien n’eft plus facile que de les atté-

nuer : l’impbc en nature même eft peut-être le féal moyen

de fouftraire la fortune publique à la rapacité de ces vam-

pires qui ont fait un art inextricable de la méthode de

fpéculer fur la misère publique , de l’entretenir conftam-î

ment pour s’enrichir impunément de la manière la plus

fcandaleufe. Qui de vous a oublié le compte rendu fur l’ap-

provifîonnement de Paris feulement ? compté dans lequel

on portoit à 22 f. en numéraire le prix d’une livre de

viande
,
qui ne coûtoit chez les bouchers à Verfailîes, à cetc^

même époque ,que 8 à 9 f. En ce morhenr même, pour les

diftriburions qui fe fontadx perfonnes les moins aifées à Paris,

il en coûte à laRépublique, indépendamment du prix courant

de la denrée , 5 rnillions de faux frais par jour pour fe la pro-

curer. Pal vu, ainli que plulieurs de mes collègues , la lettre

du miniftre de l’intérieur , demandant cette fomme au mi-

niftre des finances fous peine de voir manquer l’approvi-

fionnemenr journalier.

Je fais qu’il y a fix mois les garnifons feules de Sedan

,

Givet , Sc quelques autres petites places ,
où cependant il n’y

avüit que des dépôts peu nombreux, coûtoient par jour un

million rien qu’en fournitures de viande.

- Non
,
ce ne font pas des millions qu’ont épuifés les agens

des fubfiftances , ce font des milliards , c’efl: toute la for-

tune publique Sc privée.

A-t-on l’inquiétude que la contribution en nature pro-

duire jamais des effets aufli défaflreux?

Repréfentans du peuple , vous n’êtes intérefTés qu’à leur

bonheur & à leur gloire. Sachez vous élever aii-deffiis des
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preftiges
, des- fauiïès allégations des hommes cupides

, qui
obftruent toutes les fouices de la profpérité

, & y ajoutenc

contre vous la plus infâme des calomnies.

Rendez au néant tant d’êtres immoraux
j
qui ont orga-

nifé la famine fous prétexte de nourrir le peuple. Réta-
bli Héz uiv ordre fimple, uniforme

, fous l’influence feule de

la nature. Prenez des mefures pour que la République re-

çoive tout ce qui lui eft.dû , Sc que le particulier ne paye

que ce qu’il doit, ôc vos reflburces feront immenfes. Con-
fiez aux chances de l’inflinét particulier dans chaque com-
mune les foins de récolte & de confervation , en les faifanc

furveiller par les adminiftradons : vous n’aurez ni frais de

récolte , ni frais d’emmagahnement extraordinaires , ni ava-

ries. Alors ,
connoilfant toujours long- temps à l’avance fes

rellources comme fes befoin
s ,

le gouvernement forma fans

effort de lacrife la plus terrible, celle qui nous a conftaminent

le plus agités, Sc pourra fe livrer fans inquiétudes aux opéra-

tions majeures qui doivent confoüder la Pwépublique.

Voici le projet de réfolution tel à-peu-près qu’il avoit été

adopté par trois comités réunis à la dernière Aflèmblée &
dans lequel chaque article prévient un abus & répond aux

objections raifonnables qu’on pourroit faire contre ce genre

de contribution.

PROJET DE RESOLUTION.
tr

Article i^remier.

La contribution foncière pendant la durée de la guerre,

& à dater de la prochaine récolte , fera acquittée , dans

toute l’étendue de la République
,

à raifon du dixième du

produit brut des récoltes fur toute efpèce de denrées.



en nature , & la

de ces marchan-

Les propriétaires ou fermiers de jardins ,
enpîos, ou

jets de pur agrément, paieront du bled en nature, °

valeur en mandats , à leur choix, pour les objets qui ^
.

tiennent, à raifondela produdion des meilleures terres (iu

territoire, à quantité égale de tetrein.

III.

Les bâtimens fervant uniquement d’habitation a la cam-

pagne ou aux exploitations rurales, ne leront loumis a la

contribution foncière qu’à raifon de la fuperncie^

qu’ils occupent , ôc feront conhderes comniv es jt-t ms

enclos. ^
.

I V.

Les maifons des communes qui ne fervent point i l’ex.^

ploication de biens ruraux ,
feront impofées , en man ats ,

a

dixième de leur valeur locative , fans dédudion.

V.
‘ ^

Les fabriques & manufadures , les forges ,
les moulins &

autres ufînes ,
feront cotifés a raifon des deux ners e eur

valeur locative, conforméaient à la loj novembre

1790: mais cette cotifation fera fpécifie'e en

quantité fera déterminée d’après la valeur

difes à l’époque de la loi de 179°;

Les pacages ,
herbages ,

montagnes, autres objets noto>

rement connus pour être habituellement pâturés par les

Deftiaux , feront impofés fur le meme pied quen 179^
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mais en nature , au prix de la valeur locale des foins à cette

époque , faut la faculté aux propriétaires ou fermiers defdites

parures de convertir les denrées auxquelles ils feront im-
pofés en mandats , fur le pied de la valeur qu’auront lefdites

denrées aux époques auxquelles les paiemens feront déter-
minés par la loi.

VIL
Les mines , les carrières, feront évaluées , comme par le

pallé 5 Ôc conformément a la loi du novembre 17^0 ; le

prix €11 fera payé en mandats.

VIII.

Les exceptions accordées
,

par les lois antérieures , en

faveur des marais , terres vaines Ôc bagues , & des tetreins

nouvellement défrichés, font confervées: mais les évalua-

tions auxquelles les terreins compris dans les articles 9 «Sc 10

du titre 3 de la loi du s3 novembre 1790 doivent être

J
portés feront toujours faites en nature

, comparées ^ux

produéfions des terres auxquelles ces biens font affimilés

par la loi , faiif la faculté du même genre que celle accordée

aux propriétaires ou fermiers des pâtures , herbages , & par

fardcie 6 de la préfente réfolution.

I X.

Les mûriers qui ne fe trouvent pas compris dans les ex-

ceptions portées en Tarticle précédent , feront impofés en

mandats , fur le pied du cinquième de leur valeur locative.

Aufficot la publication de la préîente loi , il fera nommé
par les adminillrateurs du département , un commilîaire

pour chaque chef-lieu de canton, en prenant la précaution



<îe ne pas donner cette mîffion a un citoyen habitant ou pro-

priétaire dans ce canton
^

cet officier public fe rendra ,
dans

les vingt-quatre heures, au chef-lieu du canton qui lui fera

défigné
, é: il procédera aux opérations fuivantes. i

Il fera fait une ventilation provlfoire, par des experts;

au nombre de trois , nommés par le commilTaire, qui ne

feront jamais choihs parmi les polTeireurs ou fermiers d’hé-

ritages fur le territoire à expertifer : ces experts feront la

vériêcation par canton , dans chaque commune , de toutes

les propriétés en état de production qui doivent tomber en

récolte dans l’année
, & être foumlfes à la contribution

;

cette expertife fe fera en préfence des quatre principaux ha-

bitans du lieu
,
délignés par la commune , ôc qui èa ligneront

le procès-verbal.

X I I.

Pendant que fe fera le travail des experts, le commif-
faire fera afficher dans toutes les communes de canton , ou
environ, le jour fixe auquel fe fera radjudication de la

contribution foncière d’une commune
;

l’époque en fera

toujours déterminée huit jours après l'affiche.

XIII.

La contribution en nature fera mife en adjudication , au

cher-iieu du canton
,
pour chaque commune féparéraènt

,

au plus oirrant ôc deinier. encbérllTeur, qui fournira bonne
ôc fuffifaïue caution. Cette adjudication fe fera de la même
manière que l’ont été celles de la vente des biens nationaux

;

il pourra être taie autant d’adjudications dilférentes qu’il y
aura de natures dilférentes de denrées à récolter, ou même
de caïuons féparés à exploiter. Le Corps léglllatif lailfe a la

prudence des eommillaires délégués par l’adminillrapcn du



La contribution foncière à mettre en

i6

département à décider cette répartition fuivant les loca-

lités & le vœu des habitans.

tion fera tou-

jours fpécifiée en denrées de quelque nature quelles foient,

conformément aux différens produits du fol : mais
^
fur l’avis

donné au département par le gouvernement
,

en autorifant

conftamment ie fermier de la eontnbunon à prélever le

dixième lur toutes les récoltes , conformément à la prëlente

loi, on pourra, par radjudication , convertit le paiement

d’une deniee en mandats ou denrée de nature diderente

mettre en àdjudication fur ce pied.

^près l’adjudication, il ne pourra erre fait entr^

nillration & le fermier de la contribotion , aucune c

de denrées que de gté à gré
,
ôc toujours d’après

du gouvernement.

X V.

Le fermier de la contribution foncière fera ‘tenu â tous"

les frais de récolte , entretien , émmagafinement chez lui,

comme auflî de verfer , fans ftôis , les denrées conftatées

dans fon adjudication, dans les chef- lieux qui lui feront in-

diqués par radminiftfation du département , 6c qui feront

toujours défîgnés d’avance dans le procès-verval d’adjudi-

cation. ^

X .V I.

1

Les paiemens de la contribution foncière en grains &
biirrages fe feront p*ar tiers

^
un tiers avant le premier

vendémiaire, un tiers avant le premier pluviofe, ôc le troi-

îème tiers ayant le premier prairial ; ces époques, pour les

>aiemens à faire , ne pourront être devancées ni reculées
;

|uant aux autres denrées , le paiemenje s’en fera y au plus

:ard , dans les trois mois qui faivront leuf récolte.



Le fermier de la contribution foncière aura la faculté

d’abonner avec les contribuables , de telle manière qu’il e

jiiaera convenable, le dixième qui lui appartiendra par la

io? dans les différentes récoltes : mais il n en fera pas moins

tenu à payer en nature ce qui aura été fpécifie dans fon ad-?

XVIII.

Lés champs dont la dépouille aura été enlevée fans qu^

k contribution ait pu être conftatée , à moins qu il n y ait

eu vincit-quatre heures écoulées entre le fciage ou fauchage

& l’eisfèvement de k récolte , feront ‘évalués
,
pour le pro-

duit ,
fur le pied de k meilleure récolte de la même na-

ture dans la commune, â quantité égale de terrein , & le

dixième en appartiendra au fermier de la contribution.

XIX.
\

Lorfque le fermier de la contribution aura été averti

,

ou que les vingt-quatre heures délignées art. feront

écoulées , le fermier fera tenu de prendre le dixième de la ré-

colté qui lui aura été laiffé fur le terrein
;
& dans le cas

où il feroit conftaté que ce dixième n’auroit pas été deiaifle ,

le fermier aura droit à la même évaluation que dans 1 ar-

ticle précédent.

X X.

Toute conteftation rélative à la perception de la contri-

bution foncière fera réglée en définitif par le juge-de-paix

du canton.

XXL.

la

S’il ne fe préfentoit pas de fermier à l’adjudication de

contribution foncière d’une commune , le cqmmiflaire



du departement évaluera, d’après le procès-verbal des ex-

f I P
® dixième qui

, dans chaque champ
, appartiendra

l^a re-èS. des quatre principaux habitans, & la communefohdauernent fera tenue d’en acquitter le’ montant eù na!

r nn’inïstr Stti^XV! dé-

le fermier ^d^ la cotriî^^^^^^^^
^

XXII.
Dans les pays où la récolte auroit été enlevée d’un chamnou dun pré avant l’exécution de la préfenrioi le pro^pnetaite ou fermier fera tenu d’en acqdtter le dixième^ ennature, a due d experts

, & fur le pied de la valeur desauties cerreins de meme efpèce. ' '

XXIII.
Quelles que foieiit les claufes des différens baux, ce feratoujours celui qui exploitera qui fera tenu à l’acquittement

appïtieX

XXIV.

,
.,^f*,‘=°‘’P*.®'^®'"'f«tifs font chargés, fur leur refponfa-

la préfeLrioi.
' ^

XXV. ,

imprimée, & envoyée par unwienage au Confeil des Anciens.
^

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE
Fioréal
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